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ANGLETERRE.
Lon 4/es, le 2a j/iin. — Las fonds restent slatinn- 

naiies; les cons. à term, sont -aujourd'hui 88 5,8.
— ha réponse definitive tlês ministres de S. M. , 

à la demande de la compagnie du Tunnel de là 
Tamise, lui a été co nmuniquée il y a deux jours. 
Elle porte (jiie le gnu versement , dans les circuits. 

h tances actuelles , ne juge pas à p,opos de omiseillei 
FS. M. d'accorder à litre de dm, ou de p.êt les 
ioa.ls nécessaires pour l’a. Iièvemetit de celte eutre- 
I" Siî ’ q:lc dans la session prochaine du par-
leuic.it celle aff.ire pourrait cire soumise à la lé- 

* S'sEuture avec quelque chance de succès.
L’état (lu Tunnel est toujours le même ; le norn- 

I »re îles personnes qui vont ie voir augmente tous 
0i î,,1,ls- l-c total des sommes souscrites , savoir 

S j*00'00:* liv- . a die perçu , et re q„i reste cire 
Im mains des directeurs est peu de chose. Il 
18ÎI quoi, a offert à la compagnie, dans le cas où 
tic aurait de nouveaux fonds " " ‘es, ,1«: com
pel, 1 la con-lruclion du Tunnel pour une somme 

j bsa,,‘ t>',P au-dessous de celle qu'exige |e plan adopte 
; par M. Brunei. a 1 1

FRANCS.
Paris, le 2 3 juin. — M, le maréchal Maison est 

«nue a Toulon, à hold de la Didun , le 2j de ce mois 
Ou écrit de Toulon, le 17 juin :

“ l a gnëiette la Mésange , eo 11 mandée par M. 
«"mont, lieutenant do vaisseau, est activée hier 

J? st,,rsi"' notre rade, venant «l’Alger et de Al hou, 
"u die. est partie le 1 1 courant. Elle rapporte :
» Qi’une corvette anglaise , venant du Levant 

à"3'1 l®*1« »U dey (l’Alger , delà part du grand- 
j 'S'.eur , 1 injonction de faire la p lix avec la France, 

■"« ^quelque condition qu’elle veuille y apporter; 
'IPI! c.ejà des Ilotes diplomatiques avaient élééehin- 
S'” cuire le dey et le ministère fiançais, n:u l’m 

. l'"iiediaire de ladite coi vette ; et qu'enfin où a IVa- 
j011' (le 'oir se terminer à l’amiable |. s il .fférenls 
I“1 existent depuis deux ans cuti e la Fiance et la

I, f,8d,ce «l’Alger.
I «qm laisserait croire à la possibilité d'une inter- 
A'1’" de ret.le n.lure «le la pari «lu sultan, et ren- 
((|HI 10'ohdile un accommodement , c’est l’arrivée 

I J" 11 K’k de guerre turc à Alger, qui s’est mis de 
« en relation a,ce le commandant de la croisière 

I "‘«Çaise devant cette rade.
,nj !'* ' ^«patés const ituidouucls se 'ont réunis ce 
élail f .' ,!r curc*” 1,0 la lui-’de Rivoli L'assemblée 
le, «- - '/!1 *-a présentai ion «le la loi sur
a mi'rV'1* Sl,l’P',‘incil,ai*rs , annoncée pour demain , 
^ heette réunion, dans laquelle s est maiii- 
dgij 1111 accoi(i de vues et de seiitimens dont <m 

a tendre d heureux résultats. {Courrierfrançais)
Les journaux s'occupent encore beaucoup «le

MtCC» «'->....... *'*»/»•- -s • ,1 ancien game-
j3(|, . - .......... ......................... w..v

«I , «pense inj«, autorisée faite pai ■ ancien garoe- 
|air, * >UlX ’ ® la P° "s"'lc tluqiicl la chambre des 

11 a l,:ls voulu donner sou adhésion.
.(i "ll3 Pééleulent ,|o’.iyaut dépensé sans anto- 
, Su l,.n au te les deniers de l’état, il devait 

P«H»isuivi et loreé «le réparer le dommage
° « I «tat. °
4 des pairs , dit 1 ajournai des Débal* ,

>uiir|s (*j prluripe de l’emploi légulier des
tlal î ,0 Prl"; ipc de la spécialité' des 

THÊu’,01 e“'*" I“ I'l-ineipe de l.i responsabilité
l"!l"^l'es •. s«1"1« «l'ose qui puisse garantir 

£®|t%ill>> nient d,.s Ruai,ces. 
te ..lnsnt de la chambra de* dépotés était 

mîUeéî , il cou?serait un principe.

i, était ainsi, répond la Gazette, la chambre 
( 1 * P^iis aiira.il eu raison do le rejeter, car un 
pimei;>e politifjue ne doit pas s'introduire furtive- 
ment dans une loi de finances. Cette feuille sou
tient «pie Al. le comte de Peyronnet n’a commis 
aucun acte reprebensihh*.

\ <>ici comment le Journal des Débats rapporte 
1 "* • le comte «le Peyronnet avait dépensé
179,000 fr. pour embellis semens à l’hôtel du mi- 
m-'ler-' ; mais il avait d’autre part épargné 268,000 f. 
s'il les crédits alloués au ministère de la justice. 
Oc, qm de 268 paie 179 , rc-tc 89; c'est encore 
09.00,1 lr. dont Vous m’avez obligation , dit l’an
cien gard,'-dos-sceaux , puisque jene les ai nas dé
penses , pouvant le faire.

Mais il se trouve que c’est les frais de justice cri
minelle et sur le traitement des tribunaux qu’a été 
! me celle économie de 268,000 fr. , et voilà com
ment AL do Peyronnet prétend établir la compen
sation.

— Une succession Doungl fait grand bruit eu 
I 1 anche-Cmnté depuis quelques années. Un héritage 
le 70 millions vauL bien la peine qu’on s’en entre
tienne. Ou raconte -me ce fut au Fond en is , piès 
”nx ’ <il,e naquit Claude-François • lion.iet , qu’il 

partit ,1e U il y a environ 100 ans pour se rendre 
aux Indes, et que devenu roi do Madagascar après 
plusieurs aventures extraordinaires , il .mourut sans 
hout iets directs , et laissant des richesses que l’on 
ht. aujourd'hui être déposées à la banque de la 

compagnie anglaise des Indes. D’après cette narra
tion chacun dans les environs veut être parent du 
L u roi Bonnet. Les prétemLins ont envoyé à Paris, 
a 1 O mires , des délégués chargés de reconnaître le! 
lut ne la succession. Par des cotisations iudi viduel- 
les , ils ont pourvu aux frais de route de leurs voya- 
Sc,,rs- ( Messager. )

— Les journaux de Naples jusqu'au 8 juin ne font 
aucune mention du supplice de Galotli,

Ou sait que M. de Chateaubriand destine à 
l’mipression de ses œuvres complètes une tragédie 
(le Moïse. Les amis de la poésie dramatique u’ont 
pas peul o l’espérance que l’auteur en confierait 
d’aho'ri! la lepréseotatiou au théâtre. Une lecture 
lo .ee lud ouvrage a été faite hier avec nu grand 
iiccès dans 1111 salon qui lémiissait ptesque toutes 

les sommité* de la politique et de la littérature , a 
dû confirmer l’auScur dans cette résolution.

(, Constitutionnel. )

Atrocités d'une mère, —e La cour de Nîmes, çliam- 
bce des mises en accusation , vient do renvoyer aux 
prochaines assises de Vauelusu , séant à C.rpen- 
Iras, une accusation «le tentative d’assassinat im
putée à mie mure , ,1c 00 iipiicité avec sou amant mi 
la personne de l'enfant de celle-ci , âgé de six à 
sept ans

Cl le alf.iire offre des détail* si horribles q!Ie 
l’on aurait peina à les croira si tout« imo p,,_ 
piilalum ne les attestait , et si ia justice n’y avait 
apporté son attention ordinaire et son rail inv«**- 
‘■qateur.

Voici.le fait tel que le rapporte l’arrêt de mise 
en accusation.

Le 2:1 triai dernier, la police rie Sa ville d Avi
gnon , iidormée q ,e l'on venait de dér,„i, v'r dans 
nus des maisons de .nette cité ntl jeune enfuit ex- 
tcruié, séquestre jiar sa propre mère depuis plu- 
sit’Mîj mois , so transpor a aussitôt «lir |çs lieux. 
Le coin nissairc ,1e pol-ce parvenu dans une cbain-

bre du plus haut étage delà maison , rne de... t 
y lion va diverses personnes réunies dontqtlusicilra 
répandaient des larmes. Uns voix ayant app'ejé Meil - 
leret , aussitôt un squelette vivant s’offre 3 la vue 
des spectateurs, et dans un état de dénouement si 
absolu qu’à peine pouvait-il s’écrier : du pain ! du 
pain ! ! !

Ou reconnaît alors un enfant du sexe masculin , 
fils de Jeanne Jourdan veuve M cil leret, vivant en 
concubinage avec nu nom né Mai liai Delage , mi- 
litaiic invalide ,lc la succursale d’Avignon. Le jeurm 
W-illeret était entièrement 1111 ; il tenait dans ses 
mains les lambeaux d’uue chemise pourrie les vers 
dévoraient son corps; il était couvert d’ordures; 
la moitié de sa letc était dépouillée de ses cheveux ; 
il axait autour du cou cl du poignet de la maio 
droite une petite corde avec laquelle il était atta
che aux pieds d’nu mauvais grabat ; il tremblait 
de tous scs membres et 11e paraissait avoir qn’oii 
souffle do vie ; il avait atteint le dernier dogié do 
marasme et 11’avait absolument que la peau sup 
les os.

De suite on s’empressa de couper la corde oui 
tenait cet entant attaché , et de lui donner les soins 
les plus prompts que son état plus que déplorable 
exigeait. Au même instant les reiiveignemcus pris 
par I uflieicr de police lui apprirent que cet enfant 
appartenait à Joseph Aieiile, et , militaire , décédé 
depuis poil d aimées , et à Jeanne Jourdan , que hl 
veuve iacussal , tante de l’enfant , et qui 11e l’avait 
vu depuis six mois, saebmt que saniere, qui vi
vait en concubinage avec Martial Delage, lui fai
sait éprouver les trailemeus les plus off.eux , avait 
ré sot h de se mettre à sa recherche jus pi’à ce qu’elle 
I eût retrouvé mort ou vil ; que ce même jour 22 
mai , cil i’absenec de sa belle-sœur , elle était fur
tivement montée dans celle chambre, dont elle 
avait facilement ouveit la porte ; que n’y voyant 
personne eu entrant elle .s’était écriée : « Ah ïnon 
Dieu ! où est doue ce pauvre enfant ? » Qu’à ces 
mots sou neveu sciait levé de derrière une ar
moire qui io tenait renferme dans Un coin , et il 
s clait montré à elle tout nu , lino corde au cou , 
cri,lui disant : « Tâta , iata , donne-moi du pain ! 
qu a ce hideux spectacle elle n'avait pu retenir ses 
larme* , et qu aux cris de douleur ,et d’imliguafiori 
quelle avait fait eut,'mire , plusieurs personnes 
étaient accourues, et quelle avait fait prévenir in
continent la police de cette découverte.

Des médecins appelés donnèrent des soins au jenre 
Aieillcret , et de leur rapport i! résulte que sou 
état complet de dépérissement ne pouvait êtie quo 
le résultat de la privation continue d’ali,liens et do 
mauvais Irai,temen* prolongés, cl uoii l’effet d'uns 
maladie.

Le jeune Meillcret , transporté snr-lc-champ à 
I hospice, alimenté avec prudence , commence, dit- 
on , à retrouver un peu d’amélioration dans sa saute'.

S ii fallait en croire certains indices accusateurs 
sa mère, disons-onieux , „n tigre, conjointement 

j ave, I,; letuile Delage, auraient exercé ensemble, 
et de concert les mauvais trailemeus qui devaient 
amener bientôt la mort de Meille.ct. Auk excès j„„ , 
nailers qu ils lui faisaient subir, j|s ajoulaieut la 
>;srbine de le forcer à sc nourrir de ses , ropres 

esc "’men s ; 1U te contraignaient a chanter à pliina 
xoix ayant de lu. ,,1er „„ morceau de pain sur le tas
bientôtC|V‘voir mourir^ La"‘Ptaic^

Nous ferons connaître l’arrêt h intervenir.
{Courrier des Tribunaux.)
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— Un nouveau journal qui se publie à Paris, sous 
le titre à'Album national examinait dans son der
nier nume'io ce que sont les fonctionnaires députés, 
par rapport aux ministres , et que sont les ministres 
dans leurs rapports avec les députés fonctionnaires. 
C’est ici, disait-il la plus singulière, la plus bi- 

, sarre de toutes les anomalies. Ministres et de'pule's 
changent de rôle , de place , de situation respective , 
quoique fleurs fonctions n’aient pas changé. Dans 
la chambre , le député gourmande le ministre ; il 
est juge qle ses lois , de ses comptes, de ses actes, 
et il peat le devenir de sa personne : hors de la 
chambre , le ministre recouvre sa prce'minence, et 
peut se venger , sur le fonctionnaire , des désagré- 
mens que le de'puté lui a fait éprouver. Armés 1 un 
contre l'autre , l’un de son éloquence parlementaire, 
de la puissance, de la tribune, et de son vote , l’autre, 
de la réalité' du pouvoir st de toute la force du gou
vernement, ils peuvent également s’attaquer et se 
nuire. Dans telle circonstance donnée, et le cas est 
possible , le député dira au ministre : donnez-moi 
telle place pour moi ou pour les miens, ou je vote 
et je parle contre vous et vos lois. De son coté , 
le ministre dira au député fonctionnaire : Votez pour 
moi et pour mes projets de loi , ou je vous destitue. 
Ce cas ne se présentera pas, nous dit-on. Kous 
voulons le croire, pour l’honneur du caractère de 
député. Mais cette supposition est-elle inadmissible? 
est-il impossible qu’un député fonctionnaire se fasse 
à part lui ce raisonnemeat :

« Voyons : j’ai été nommé député ; comme tel , 
» je dois veiller aux intérêts généraux, défendre 
» les intérêts du peuple , et ne pas les sacrifier 
» aux convenances du pouvoir. Mais , de son cote , 
*> le gouvernement est, comme tel, le premier 
» organe, le premier juge des besoins de la so- 
» ciété. Que dis-je ! il eu est lui-même la première 
» expression. Pour bien remplir mon mandat, je 
» dois donc voter avec lui et pour lui. Toutefois , 
» s’il arrive que , sur quelque point, il y ait 
» dissentiment , et même opposition entre les opi- 
» nions du gouvernement et les miennes, que fe

rais-je ? Dans ce cas , comme je ne puis croire
que les pensées et les actes du gouvernement ne 
soient pas en harmonie avec les besoins de la 

» société, et me défiant, à bon droit, de mon pro- 
» pre jugement, je croirai que le ministère à raison 
» plutôt que moi ; j’obéirai à scs inspirations , en 
» votant pour lui; et le sacrifice de ines propres opi- 
» nions sera encore un dernier hommage à la patrie.

C’est par ce langage sophistique que plus d’un 
député fonctionnaire paraît composer avec sa cons
cience politique.

CK&MBRE DES DÉPOTÉS.

Séance du 22 )uin. —L’.orJre du jourest la dis 
cti8sion du budjet du ministère du commerce.

MM. Enouf, Gautier et Duvcrgier de Hauranne 
sont successivement entendus.

M. de Saint-Cricq , ministre du commerce a en 
suite la parole.

Le montant de uotre commerce général avec l’é
tranger en 1838 , dit l’orateur, a été de 608 mil
lions en importations , de 610 millions en expor
tations : sou mouvement général a été ainsi de 1218 
millions.

Peut-on prétendre, Messieurs , que ce soient là 
des^échanges insignifians comme on l’a dit ?

Il est une nation qui nous dépasse sans doute , et 
cette nation , c’est l’Angleterre ; mais il est vrai 
aussi qu’aucune autre 11’approche de notre mouve
ment commercial ; et pour la France , qui tient eu 
tant de choses la première place, tenir d’aussi haut 
la seconde en matière de commerce , est une poai- 
tion dont, après la perte surtout que nous avons faite 
de la reine des colonies , il ne faudrait point parler , 
peut être avec autant de dédain.

J’ai dit qu’en 1828 notre commerce , en objets 
étrangers par nous consommes , et en produits de 
notre sol et de notre industrie par nous vendus au- 
dehors , s’élait élevé à g65 millions. Ce chiffre sig
nale t il que nous soyons en décroissance. Examinons.

Les importations des trois dernières années , y 
compris celles de 1828 elles-mêmes , ont été, terme 
moyen, de 435 millions; nos exportations de 458 
millions; total 865 millions.

Ainsi, la somme de nos échanges , en 1828, sur
passe de 37 millious celle des trois années qui vien

nent de finir , et de 98 millions , celle des trois an
nées autéricures.

Je sais bien que l’on dit que nos échanges se
raient plus considérables encore si nos tarifs étaieut 
plus faciles. Cela est vrai sans aucun doute pour 
les importations ; mais je nie que cela soit vrai 
peur les exportations ; c’est-à-dire pour ce qui cons
titue nos débouchés.

M. de St.-üricq dit ensuite que le commerce 
français jouit dans les états de l’Amérique du Sud , 
de presque tous les avantages accordés aux na
tions les plus favorisées.

L’orateur termine ainsi son discours :
Messieurs, je ne quitterai pas cette tribune sans 

rappeler une nature d’observations sur laquelle de 
hautes convenances nie commandent de ne dire que 
peu de paroles. Le roi, en créant un ministère spé
cialement chargé de veiller à des intéiéts jusque 
là disséminés dans plusieurs départemens ministé
riels , a déclaré qu’il voulait satisfaire â une né
cessité de notre époque. Les chambres dans leurs 
adresses et depuis dans deux votes législatifs , se sont 
associés à cette pense'e royale. Appelé par la con
fiance du monarque à l’accomplir en tout ce qui 
peut dépendre de mon zèle, j’ose croire que personne, 
dans eette chambre, ne m’accusera d’en manquer.

Etudier et suivre notre mouvement commercial 
et industriel pour lui aider au besoin : recueillir , 
autant qu’il peut dépendre de l’administration pu
blique , tous les faits relatifs à la production géné
rale , observer les effets de nos tarifs sur notre 
agriculture et sur notre industrie, pour en procurer 
successivement l’amélioratien : faire que ces inté
rêts, devenus si grands parmi nous, trouvent tou
jours leur juste place dans les affaires d’état ; exercer 
d’ailleurs , avec discernement et promptitude , cette 
part d’action directe que nos lois ont réservée à 
l’administration sur le mouvement du commerce 
et de l’industrie : c’est ainsi , messieurs que je com
prends ma missiou , et ce n’est pa3 le dévouement 
au moins qui me manquera pour l’accomplir.

M. Jacques Lefèvre {aux voix! aux voix!): A 
l'égard des états de l’Amérique du sud , dit l’ora
teur , je dois relever une erreur grave de M. le mi
nistre du commerce. Quoi qu’il en ail dit, nos mar
chandises ne sont pas traitées au Mexique et à Oo- 
lomliie avec la même faveur que les marchandises 
anglaises ; il en est pour qui les droits d’entrée l’em
portent de trente à cent pour 100 sur ceux impo
sés aux marchandises de cette nation.

Depuis dix ans, le commerce demande que l’on 
reconnaisse des faits accomplis et irrévocables : il se 
plaint que la France et l’Espagne soient les seuls 
états qui refusent à voir l'évidence.

M. de Sl. Cricq pense que l’envoi de consuls fran
cais dans les nouveaux états de l’Amérique méri
dionale suffit pour y protéger les intérêts du com
merce français.

M. le général de Lafayette, de sa place : Jusqu’à 
ce que nous ayons dans les états de l’Amérique du 
Sud des représentans diplomatiques , il n’y aura pas 
entre nous et l’Angleterre une parfaite similitude.

M. le ministre du commerce de sa place : J’ai dit 
aussi qu’il n’y avait pas une similitude actuelle , 
mais en même temps j’ai expliqué ma pensée.

M. le général de Lafayette commence à répondre 
de sa place.

Plusieurs voix : A la tribune , à la tribune.
M. de Lafayette à la tribune : J’ai l'honneur de 

faire observer à la chambre que si rétablissement de 
représentans diplomatiques dans les pays indepen- 
dans n’est bon a rien , il ne faut pas faire de si gran
des dépenses ; mais ces agens sont un moyen d’entre
tenir la bonne harmonie. Je ne sais pourquoi on ne 
s’en sert pas à l’égard des étaLs de l’Amérique , à 
moins que ce ne soit par des motifs de complaisance 
-très-nuisibles selon moi à notre bien-être et à notre 
position politique.

D’ailleurs je dirai, puisque me voici à cette tri
bune, qu’une grande défiance est répandue dans ces 
pays , et que l’on y craint des intentions hostiles à 
leur stabilité et à la forme de leur gouvernement. 
Quoi qu’il en soit , je voudrais nous voir à leur égard 
sur le même rang que les autres nations.

Après quelques débats les dernières sections du 
budget du ministère du commerce sont discutées 
et adoptées.

On passe au budget de la guerre , M. Jacquemi
not est entendu.

— La clmmbre dans sa séance dii a3 a ouvert 
la discussion sur le budjet du ministère de la 
guerre. Elle a été interrompue par la commu
nication faite à la chambre par M. le ministre des 
finances du projet de loi sur les crédits supplémen
taires tel qu’il a été adopté par la chambre des pairs 
et portant l’allocation pure et simple des 179,000 
fr. pour la salle à manger de M. Peyronnet , somme 
qui n’avait etc accordée par la chambre des députés 
que sous la condition de recours contre ce dernier. 
Il a été décidé que l’assemblée s'occuperait de ce pro
jet séance tenante. L’addition des 179,000 fr. con
sentie par la chambre des pairs a été rejetée sans 
discussion par 289 voix contre 110. La gauche, le 
centre gauche et plus de 4o membres du centre 
droit , ont voté pour le rejet Le premier article de 
la loi, qui n’a point rapport aux 179,000 francs, 
a été adopté à la même majorité.

La discussion a ensuite été reprise sur le budjet 
de la guerre.

Dans la dernière séance publique de l’Academie des Scien
ces de Paris, M. Cuvier a prononcé l’éloge d’un savant mo
deste , d’un homme de bien , M. Bosc , dont le nom méri
terait d’être plus connu -, après avoir rappelé ses travaux comme 
naturaliste , ambassadeur , at journaliste , M. Cuvier a raconté 
quelques-uns des actes honorables de la vie de son collègue. 
C’est à ses relations d’amitié avec Madame Roland , c’est à 
cette noble intimité , digne des pinceaux de Plutarque, que 

Bosc a dû , et ses chagrins , et le peu de bonheur qu’ilM
a goûté , et la célébrité presque historique qui s’attache à 
son nom. La fortune de M. Bosc suivit-toujours celle du mi
nistre Roland : il eut des places, des ambassades sous son 
ministère ; il fut destitué dans sa disgrâce , et proscrit aux
jours des grands malheurs. Mais Bosc resta toujours ami fidèle :
Al, -A .1... 1 . 1 — .n ..t M .1 *,1 .tXn a An. -1 ., A*.-\ A ni Tll O / 1 O Ul P H f', | il ]14au peril de sa yie , il visita assidu Cm en t madame 
clans les prisons de Sainte-Ré Lag ie -, il la consola comme l’a
mitié sait consoler , et madame Roland lui prouva sa recon
naissance en lui confiant, avec ses secrets les plus cachés, a 
sa dernière heure , ce qu’elle avait de plus cher au monde ; . 
elle le chargea du dépôt de ses mémoires et de la tutelle do 
sa fille , jeune orpheline de 15 ans. Madame Roland lui de- ; 
manda une autre grâce, c’était de l'accompagner, lui t «on 
meilleur ami, jusques sur les degrés de l’échafaud , et M, | 
Bosc , plus mort, mais aussi courageux, qu’elle, 1 accompagna 
jusqu’à l’échafaud ! Cependant , M. Bosc était destine a dé 
plus grands sacrifices encore. Consoler des amis malneureux, 
publier au risque de sa fortune ou de sa vie, des memoi
res de justification aux. jours propices à l'histoire, ’̂ st y0^e 
rare ni sublime; mais garder chez soi une jeune fille, belle 
comme sa mère, intéressante comme le malheur ; iuiqtio- 
diguer des soins paternels tout le tems d’une brillante jen 
nesse ; toujours la voir sans l’aimer , ou l’aimer sans le mon* 
trer , sans le dire , même sans seTavouer à soi-même, \oi 
l’héroïsme! Celui de M. Bosc fut encore plus grand.

Il eut le malheur de ressentir près de Mlle Roland»ce^ 
émotion du cœur que redoutait sa sagesse; il crut voir qu > 
de son côté , Mlle Roland l’aimait autrement qu’on ij ain\ 
un père : et dès ce jour, sans rien lui^dire, san,®J1“ sanS j
faire espérer ni craindre , se croyant peu fait a son âge et
fortune, pour larendreheiueu.se, craignant surtout ( , 
voir son propre bonheur qu’à l’abus de sa position vis^ ^son propre duuucui qu a 1 auua UC ou y--- - A /
d’elle, il s’embarqua pour l’Amérique, après avoir -?01^c]ara 
pupille aux soins d’une femme respectable , à qm 1 ju
qu’on ne le verrait revenir en France qu’à la nouvelle
mariage de Mlle Roland. . , «, de

Après la mort de Mad. Roland, Bosc s’était relue ^ 
Montmorency , dans une petite cabane fort obscure e^noUr.
plus mince apparence : il y cultivait des fleurs, i[ s.^enj 

reines-, et , grâces à des degu1. Ö|, -U ...... „„«/X nmfivna,ucrissait de quelques racines -, . ya
souvent variés , ne communiquant d’ailleurs avec ame.I1ILUIÖ “il-'' “ ^ qUi
sa retraite resta ignorée des bourreaux. Cependant,
l’avaient proscrit j proscrits à leur tour , se trouvèrent ^ s0I1 
sur son passage ; il recueillit ses ennemis, les cacha i ....!son pr';'autre, et les préserva (les fureurs vengeresses que "”'ja‘gè. 
pre cœur ignorait. M. Cuvier a exposé avec éloquenc ■
* . _.t J. ____ ______UAtoa AiièbreSi sauînérosité de Bosc, occupé de nourrir scs bûtes celt

- ■ ' ' inductions de 1» ”i qi
ture : leur offrant des racines sans cuisson comme 9“V ‘ ^ijjt 
et partageant jusqu’aux œufs de Tunique poule qm 1 
daus son triste hermitage.

es racines sans cuisson comme sans -1! i!,J it

PAYS-BAS-
Liège, le 26 Jun*.

Hier , dans la matinée, le roi devait visiter le!

établisseraeiis de MM. Renoz et compagne ’ ^
Boverie , en qnittant la manufacture de ^ ^01|[
dcrstiaten ; mais comme le temps la 1J‘C3’“’o|1^el-1 
son départ pour Maestricbt , S. M. a du H 11 |of, 
faire cette visite , MM. Renoz fils serendue11 ^
à l’hôtel de M. le gouverneur; et eurent 
d’offrir au roi des produits de leurs éU'js,eJ. 
S. M. daigna , avec sou affabilité' ordinal®
tretenir plusieurs instants avec M. Leon R'

failli^
qui a rapport aux établissements de s- 

et le chargea d’exprimer à son pèie e 
qu’il éprouvait de n’avoir pu visiter ses a * ^ 
et de lui témoigner toute sa satisfacti«'1 lcaiioÛ 
degré de perfection où il a poussé la a 
du papier.



— Vore! encore quelques details sur le banquet 
de Chaudfontaine :

La conversation dn roi avec les personnes qui 
étaient le plus près de lui à table roula principa
lement, comme nous l’avons dit. , sur l’industrie du 
pays, sur les houillères, les fers indigènes, les ma
chines à vapeur. S. M. demanda pourquoi il y 
avait si peu de ces machines à Liège , lorsqu’on 
en voyait un si grand nombre à Gaud , et s’informa 
si cette diffe'rcnce tenait à quelque préjuges locaux 
ou quelques considerations particulières. Ou lui ré
pondit qu’en effet il y avait plus de machines à vapeur 

’aGand; mais que la plupart était de la force de deux, 
quatre ou six chevaux, tandis qu’à Liège, on n’en 
employait guère qui n’eussent une force de i5 , 20 
et 3o chevaux; qu’en outre on comptait dans les 
houillères situées aux environs de Liège, une grande 
quantité de machines d’une force considérable , de 
110 et 120 chevaux; qu’enfui dans beaucoup de fa
briques ou d’usines, les coups d’eau , qui manquent 
à Garni , remplaçaient avantageusement la vapeur; 
qu’ainsi on pouvait présumer que la somme des 
forces employées par l’industrie de Liège , était de 
beaucoup supérieure à celle des forces mises en 
usage pur l’industrie de Gand.

Dans le cours de la conversation , M. Orban a 
fait ressortir les avantages qu’il y aurait à transférer 
de La Haye à Bruxelles, l’administration de mines.

Entr’autres personnes avec lesquelles le roi s’est 
entretenu, on nous a nomme' M. de Bleret-Duponl. 
Les questions de S. M.avaient rapport aux envois con 
sidérables que ce négociant fait en Hollande des taba
tières et des boè’tes, imitant celles d’Ecosse ; c’est une 
nouvelle branche d’industrie pour notre ville. Le roi 
s paru étonné du bas prix auquel ces jolis ouvra
ges étaient livrés à la consommation. En effet on 
a de ces boë’tes au prix de fio cents. Il paraît que 
la Hollande en fait des expéditions dans les deux 
Amériques. Le roi s’est aussi informé si le com
merce de clous n’avait point soufFert de diminution 
à l’extérieur. M. de Rleret lui a répondu que la con
currence de l’Angleterre faisait un tort considéra
ble aux fabricans belges; qu’ils ne pouvaient guère 
la soutenir à cause du bas prix auquel la matière pre 
miere se vendait en Angleterre :et que la différence 
du prix dans les deux contrées était telle, que le fer 
anglais , malgré les frais de transport et les droits 
d entrée dont il est frappé , ne coûtait pas plus, rendu 
a Liège, que lofer du pays ; que si les droits qui frap
pent le fer anglais étaient, sinon entièrement 
abolis, du moins diminués d’une manière sensible, 
nos fabricans de clous loin de craindre la concur
rence des anglais , les domineraient partout , b cause 
du bas prix où la main d’œuvre est chez nons , et 
par suite de la faculté qu’ils auraient alors de tirer 
•a matière première de l’Angleterre même où elle 
Coûte si peu.

Le roi s’est entretenu aussi de nos vignobles ; il 
> demandé s’ils prospéraient ; si la culture du mû- 
tier était établie dans notre pays; M. le colonel 
Lacke lui a répondu qu’on avait découvert que les 
eûmes du scorsonère (salsifis) pouvaient tenir lieu de 
eelles du mûrier , et qu’on se proposait de présenter 
e lendemain à S. M. des coques de vers à soie 
nourris avec les feuilles de cette plante.

Le roi s’est ensuite informé de l’état de nos tan- 
neries , et a fait concevoir l’espérance d’une me- 
‘ure favorable à cette industrie. Il a demande' s’il 
existait beaucoup de communications entre notre 
province et celle de Luxembourg. On lui a répondu 
rçue la route de Terwagne à Marche était indis
pensable pour activer les communications ; et que la 
l’iovinee de Liège avait déjà fait les fonds pour la 
paille de cette roule qui la concernait ; le roi a 
Promis de s’occuper de cet objet.
lit ’* ^en,^an* Girier, le roi s’étant informé des qua-

es de l’eau de Chaudfontaine, demanda si elle était 
^ss! bonne que belle. Une petite fille de l’établisse- 

entdes bains vint lui présenter aussitôt un verre de
® ean. Le roi l’approcha de ses lèvres , en but îlq-

»onne

%* Voici les noms de MM. les commissaires qui 
ont e'te' charge's des apprêts du banquet offert au 

parroi
MM

le commerce :
H. Orban , pre'sident 

de la chambre de 
commerce ; 

de Bleret-Dnpont ;
A. Vandcrstraetcu ; 
Picard ;
J. Lefebvre ;

MM. de Rossins ;
J. Hubart-Rodberg ; 
Iteiiaid-Chefneux ; 
Elias ;
Closset-Wauters ,
L. Grisard ;
Van Orle , aîné.

Dms la visite que le roi a’ faite à l’école 
de commerce dirigée par M. Charlier , ce dernier 
ayant remercié S. Al. des lettres de naturalisation 
qu’elle avait daigné lui accorder, le roi lui a, dit- 
011, répondu aveu une touchante bienveillance : 
h Monsieur , je ne puis qu’être charmé d’avoir fait 
» faire au pays une aussi bonne acquisition.»

JEelqucs gouttes et dit en souriant': « Celte eaa est
; mais j’aime mieux votre vin ? S!-1!-1!-1'

^ ft T f ---—
fal * * 6 Pres'éent de la chambre de commerce et des 

.nques de Liège , a l'honneur d’informer MM. les 
, »£0Çiansef fabricans que S. M. , en quittant Cliaud- 

a,n<J» 'a spe'cialement chargé de leur faire con- 
^e, ,®â,e sa satisfaction pour la fête que lui ont 
ee le commerce et l’industrie.

On nous mande d’Esnenx :
Hier vers les trois heures après-midi, un ouragan, qui a duré 

environ une heure et demie , accompagné d’une masse de grêle 
des plus terribles, a éclaté sur la commune d’Esneux. Des 
murs et des arbres ont été emportés, des vitres brisées. Toutes 
les récoltes ont été détruites et submergées, des terrains sont 
empo rtés et d’autres rechargés de pierres à plus de deux 
pieds d’épaisseur. Les chemins sont vicinaux remplis et excavés, 
La belle tannerie à Esneux, a été submergée par le ruisseau qui 
fait mouvoir sou moulin à tan, et des cubes ont été enlevés des 
fosses par la rapidité des eaux. La-rivière d’Ourte a augmenté 
en quelques heures de deux à trois pieds et a entraîné 
différentes espèces de marchandises qui se trouvaient sur les 
rivages , de manière que par suite , de cet événement, les ha- 
bitans de cette commune se trouvent dans une situation dé
plorable.

L’orage a aussi causé de grands dcgals à Jupillle . 
à Herstal et dans les environs.

— Le conseil-d’état a , dit-on 1 *erm’Re"son tra
vail sur l’importante question du libre usage de 
la langue française ; ou assure qu’un grand accord 
a régné parmi les- membres du conseil dans les 
délibérations qui ont eu lieu à ce sujet , et que si 
les mesmes ptoposees sont adoplées un des prin
cipaux griefs de la nation disparaîtra,

On a paifots avancé des critiqnes légères eontre 
le couseii-d’état ; 011 ne devrait jamais oublier que 
ce corps qui par sa nature n’est que délibérant peut 
bien traiisnwdlve des conseils, mais non des ordres. 
Qui sait si différents arrêtés qui font l’objet des 
plaintes du public uont pas ete pris contre son avis. 
Hans le doute il est prudent de ne pas condamner.

Quoiqu il eu soit une ère nouvelle commence 
pour le conseil-d’état ; ses membres, il est permis 
de l’augurer, ont suivi avec attention le mouve
ment legal qui s est opéré dans la nation ; un prince 
l’espoir de la patrie , dont l’éducation et lesidees 
se ressentent de l’influence du siècle, préside à ses 
travaux; ce corps peut rendre de grands services 
à l’état en énonçant toujours avec franchise ses 
opinions, en conseillant au gouvernement do ne point 
se départir de la ligne de ses cl roi I s et obligations 
constitutionnels sainement entendus. ( Le Belge. )

— M. le baron Tominga van Alberda van Ren- 
stima , membre de la première chambre de3 états- 
généraux , chevalier de l’ordre du lion Belgique est 
décédé le 12 , dans scs teries en Frise.

— On sait que la loi fondamrn'ale établi chez 
nous trois grands moyens de défense, l’armée de 
ligne , les milices , et les gardes communales. Jus
qu’à ce jour, par une anomalie incompréhensible 
les miliciens étaient incorporés aux troupes de ligne. 
On parle, d’une nouvelle organisation militaire qui 
ferait disparaître cette injustice. On ne dit pas que 
cette nouvelle organisation doive porter remède à 
l’extension déplorable de notre armée de terre.

[Jourrtal de Louvain.)
— La Gazette d'Etat de Prasse fait mention d’un 

attentat médité contre la vie du loi de Naples. Dans 
une des rue3 de ia capitale , un employé du trésor 
fut jeté à bas de son cheval, et la chute fit partir 
un pistolet qu’il avait dans sa poche. La police s’as
sura au plutôt de sa personne, et d'après l’examen 
de scs papiers, on jugea convenable de le con luire 
eu prison, il avoua son intention , en ajoutant qu’elle 
lui avait été inspirée par le refus qu’avait fait le 
roi de lui donner sa fille en mariage. Un journal 
anglais , eu rapportant ce fait, observe sensément 
que la démence de cet individu ne semble pas 
douteuse.

— La liberté de la presse a fait éclore en TYanca 
une foule de journaux politiques et littéraires et 
qui tous à peu près paraissent e'erits avec indépen
dance , et professent les opinions libérales de la 
nouvelle école. Indépendamment de l’Album natio
nal que nous avons cité plus haut , nous avons sous 
les yeux plusieurs numéros de la jeune France, ré
digée dans les mêmes principes que Y Album. A ces 
deux feuilles, il faut joindre le Courrier des Elec
teurs , la Tribune , et le journal des Abus , le plus 
utile de tous, s’il tient ce que promet son titre.

—Les lettres de Varsovie continuent de faire men
tion d’un déplacement de l’armée polonaise et d’une 
levée de recrues en Pologne. Quelques nouvelles 
divisions de la grande armée russe , sous les or
dres du général Sacken , ont été dirigées sur la Bes
sarabie.

—- La Gazelle d'Etat de Berlin publie les de'tails 
d’un combat entre un brick russe et deux vaisseaux 
de ligne turcs ; le brick portait 18 canons et 7» 
hommes d’équipage , les deux vaisseaux turcs comp
taient 184 canons et près de i,4oo hommes d’équi
page ; le résultat du combat aurait été la fuite des 
deux vaisseaux turcs. Si ces détails sont vrais ils 
dénoteraient une infériorité' maritime fort honteuses 
pour les Turcs.

— Un arrête'du gouverneur général des possession# 
néerlandaises aux Indes occidentales défend toute' 
aliénation , soit par vente , échange ou don , d’es
claves , à part de leur mère , tant que celle-ci est 
dans l’état d’esclavage. Tous actes passes contraire
ment à cet arrêté seront regardés comme nuis et 
les contrevenans punis d’une äinende de 5oo 11.

— Le 17 de ce mois , la garde communale de La 
Haye a commencé le tir à la cible.

Chasse voleur. — Un mécanicien qui se trouve 
actuellement à Amsterdam , a inventé un instru
ment portatif, de six pouces carrés, qu’on peut pla
cer dans une boutique , dans un comptoir ou maga
sin , et qui à la moindre tentative , pour s’y intro
duire au moyen d’elFraclion , produit uu bruit 
semblable à un coup de pistolet. Ce bruit peut k 
volonté se re'péter simultanément dans d’autres ap- 
partemens,

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Un arrêté royal du 8 juin 182g , publié le 23 , 

contient ce qui suit :
Nous Guillaume, etc. Ayant pris en délibération que lors 

de l’introduction de la loi sur l’organisation judiciaire et l’ad
ministration de la justice , il convient d’établir les disposi 
tions préalables , à l’égard de la circonscription dans laquelle 
les notaires pourront instrumenter jusqu'à l’époque où la loi 
du 25 ventûse de l’an XI sur le notariat, actuellement en 
vigueur, aura été remplacée par d’autres dispositions législa- 
tives, au moyen desquelles le ressort des notaires sera dé
finitivement réglé , en rapport avec la nouvelle circonscription 
judiciaire.

Sur le rapport de notre ministre de la justice ;
Le conseil-d’état entendu;
Avons" statué et statuons :
Art. 1er. Les notaires qui jusqu’à présent ont eu la faculto 

cl înstuunenter dans_ tout le ressort des cours supérieures Je

r 1 ‘ , , -.......... —~ —- ........ qu il suit :
Leux du ressort de La Haye , dans celui des cours pro

vinciales du Brabant septentrional , de la Gueldre , de la 
Hollande , de Zélande . d'Utrecht , delà Frise , à'Overussel 
de Gronimjue et de Drenthe. ’

Ceux du ressort de Bruxelles , dans celui des cours provin
ciales du Brabant méridionaal, de la Flandre orientale ds 
la vlandre occidentale, du Hainaut et d Havers.

Et Ceux du ressort de Liège dans celui des cours pro
vinciales de Limbourg , de Liège, de Namur et de Luxemboura.

- ,es notaires cl arrondissement et de canton conserveront 
apres ladite époque respectivement la faculté d’instrumenter 
dans toutes les villes et communes qui dans ce moment font 
partie des arrondissemens et cantons où ils exercent leurs 
fonctions , sans egard à la circonscription judiciaire résultant 
de la loi sur 1 organisation judiciaire.

3. Toutes les chambres de notaires, actuellement existantes 
resteront provisoirement en activité, et exerceront lem s al- 
tributions a 1 egard des notaires résidens dans les communes 
qui dans ce moment font partie de leur arrondissement 

Les chambres existantes dans les arrondissemens supprimés 
ressortiront du tribunal de l’arrondissement dans lequel', d'après 
la nouvelle e.rconscnpfon, se trouvera le chef-lL actuet 

En „eneial tous les notaires resteront provisoirement sou
mis aux tribunaux de l’arrondissement, ‘ duquel, aux ter
deeSre1sortirSpOS‘Nnf qU‘ -P-écèdent ’ lüs ‘bamSres continuent 

ae lessoi tir. — Notre mimstrer, etc.

ri,iïm^Ê^ïTJR? A Liégr » du 26 juin. — A. 8 heur 
uu matin, 1 D degres au-dessus de zéro, kl heures, <8 degré?



( OMalEl* I .V.. — Fii'iir-r dr Par.s ihr 23 juin ---- K » it -
5 p. op, joins.«, -tlii 22 ma» .IB29 109 fr. 03 c.

— 4 1(2 p. 0(0 jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. —
— B en tes 3 p. 0|0 , Ionian. du 22 décembre 1829 .79 fr. (fie. 

Actions tie la banque , I860 ir. 00 c. —- Emprunt royai
(1 Espagne, 1829,74 5)8 fr. —Emprunt d'Haïti, 470 fr. 00 c

Bourse il' Amsterdam , du 23 juin.—Delle active, 58 Hi!6.
— Mem différée 59(64. —Bill, de change 20 3(8 — Syn
dicat d'amort. 4 1(2 100 11| 16.— diente rend.., 2 |,298
7(l6. — Act. Société de corn. 87 1(16.—-Buss. Hojr. et O 5,
100 1 [4. — ï)ito ins. gr. IL, 57 I|I6,----- Dito C. Iîam. 5 ’
87 jl2- —D'to ein. à I,. 5, 89 3|3. — TW. à Lon. 6.—
— Danois à Londres, 66 1(8. — lien. fr. 3 °|„ , 79 I3(I6
— Esp. II 5 1(2 »I®, 31 5|8. — Dito à Paris, 8 1(8.— 
Rente Perpct. 50 0(0. —— Vienne Act. Rann. 1350. 55 — 
Meta']. ,95 5p8. — A Ilot. I" 1. , 196 97 — Dito 2* 1. , 
1/8 a /9. -Lots de Pologne 8.8 1(2— Naples Falcun. 5 
80 »1(16. —Dito Londres 5 , 84 1(2.

Bourse d’Anvers , dit 24 juin. —Effets publics. —. Les 
cours ont fermes comme suit : Actions de la société de com- 
inerce des P.- B. , 86 1.(2. — Métalliques, 99 1(2 P.—Lots 
de Rotshilil de il 100 196 N, dito fl 250 377 1(8 A.— 
Lots de Pologne de fl. 300 88 0(0 A. — Emprunt Gnebard
"5.------Rente d'Espagne inscrite au grand-livre de 200
P , 50 49 1(2. — dito de 500 p. *— Certificats Ealeonet ,81 
P 80 7(8 A. - dito a Londres 84 I [2 P. ,— Emprunt de Si
cile, levéede 1821,-851(4; 2e 1er,te 1821 , 84 1(1. — Em- 
prmit Anglo Danois, 66 1(4 P. —• Haïti —«

Lßanyes. —-■ Il y a pou de papier sur Londres , le Paris a 
tte recherché , et le Francfort court demandé.

Amsterdam court pair P.; à trois mois 13(16 0(0. p.— 
Londres court 12 12 l|2 ; à deux mois 12 5 ; à trois mois 12 2 
i\2. —Paris court 47 Ij l A ; à 2 mois 46 13[l6 A , à.trois mois 
46 13(16 A. • Francfort court 36 I [4 À , à six semaines 
36 1|I6 A ; à trois 3.) 7(8 A. —Hambourg court 35 5il6 A. à 
deux mois 35 1 (8 P , à trois mois 35.

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
7900 Balles riz Batavia, et 
5/0 Caisses sucre Havane blond, prix inconnus.!

17000 Livres bois de Sapan Bimas à fl 8 à 18 1(8 , erit.

Prix moyen des ijrains au marché de Liéye , du 25 juin.

Basiere de froment , 10 30 4 (2 au-lieu de 10 40. 
Basiere de se^îe , . , 5 97 au-lieu de 6 03.

LIAI CIVIL DL LIEGE, du 25 juin.
Aaissances. 2 garç. , 2 filles.
Décès : 1 homme , i femme ; savoir : Michel Dubois , âgé de 

30 ans, cliarétier, domicilié à Grivcgnée, veuf de Jeanne 
Clément, et époux de Catherine Jacquet. — Marie Cathe
rine Longrec, âgee de 84 ans , rue sur la Fontaine, veuve de 
Jean-Josapli Sommerau.

On a PERDU un petit CHIEA anglais noir ayant les pat* 
tes dusses. Récompense à qui le ramènera au nn 284, rue 
Sœurs de Hasque. 4.-3

CALLIGRAPHIE
Cours d’écriture anglaise dans sa perfection , enseignée par 

20 séances , sous la direction de M Raotjlt-Desfrf.skes , avan
tageusement connu dans les principales villes de la France, la 
Belgique et de l’Ilalic.

Il faut s’abstenir de porter un jugement négatif sur des 
raits qui ne sortent pas du domaine du possible.

Le professeur peut exiber des prrvves authentiques , et le 
charlatanisme des vieilles routines succombe enfin sous le poids 
de la vérité.

Le calligraphe demeure derrière le Palais ,n° 50 au I".
11 ne donnera qu’un cours à Liège. 376

LEÇONS ET COURS LE CALLIGRAPHIE.
M. Henri Leclerc, professeur de calligraphie, breveté du 

101 de France pour une nauvelle méthode d’cnseiyncr à écrire 
en 6 ou 8 leçons , offre de donner, en cette ville, des le
çons particulières *, il ouvrira également un cours chez lui. Il 
pi omet de changer l’écriture la plus mauvaise dans l'espace 
ce 8 a 12 jours, et d’obtenir, en aussi peu de temps, les 
lesmtats les plus satisfaisans. Il ne recevra le prix de scs soins 
que lorsque les élèves eux-mémes auront atteint le but indiqué.

. quelques chefs d’institution ou autres désireraient con- 
naiti-c les procédés qu’emploie M. Leclerc, il se charge de 
“ 4111 communiquer, ainsi qu’une méthode de lecture ex ' 

trâniement abrégée , île manière qu’ils puissent les mettre en 
pratique et les démontrer comme il le fait lui-même.

Ou est prié de s’adresser rue Féronstré , n° 742. 233

Le 7 juillet (829, à une heure après-midi, VENTE à 
F enchère d’environ 5300 aunes des Pays-Bar de PLANCHES , 
quartiers simples et doubles , chênes lrn qualité , sciés de
puis 10 ans.

Ces marchandises, dont une grande partie a de 3 l|2 à 
6 aunes de longueur, sont placées dans la prairie près delà 
grande ferme d’Oha , commune de Bas-Olia, près de Huy , 
ou ia venie aura lieu, a 6 mois decrédit , moyennant caution 
connue du notaire Loomaye. 432

A VENDRE une MAISON située en Potiénie , à Lié"C ’ 
“° 772- S’adresser à M» Boülaxger , me Hors-Clniteau. 433

A LOUER ou à VENDRE présentement, une belle MAI" 
SON de campagne , avec jardin , etc. , à Louveigné , entre 
Liege et Sjsa. 44.-,

( ) A TENDRE plusieurs ACTIONS dans deux houillères, 
montées en grand et en pleine activité, situées aux envi
rons de Liège. S’adresser à Me Bertrand , notaire en cette 
ville, place St. Pierre. 44g

NOUVEAU SERVICE DE DILIGENCES DE LIÏSE a SH 

L'administration des mrssa—■
J:.B. Van Gern! et C", a l'l„m„ÏÏ 
d informer le public, qu'il pal.(.t0
,'«'s l'iiirs a dix heures du 
une voiture pour Spa , le retour <1 

niRli, pour correspondre avec U3 VQj8pa a 3 heures a pré. .......
turcs partant pour Bruxelles. 

Les bureaux sont
A Liège nie Som eraiu-Pont , M. VUeejue.roy , directeur 

■ pa , Hotel d York , N. Deckes ne , directeur. 37)

( ) AT1S AUX PENSIONNAIRES DE L’ETAT 
La commission des hospice« civil« de I ;„r 1sjonnaire.i de l’état , qu’e'nsuite de ltêlé^fÄ

r.im de" e" n ",ai 1829 ’ «» autorisée ‘à In,'fane dis avances-, les personnes intéressées- .peuvent donc dès 
a pie.,eut, prendre an bureau du receveur de di, 1, connaissance du réglement adopté à ce sn|e" ' ' L<;Si'JCCâ

Celle mesure étant prise dans l'intérêt des pensionnai,T3 
t pom les empeeher d'être la dupe des usuriers, on exprime 

‘I l’J'"1 -C|" l('s SI,"1II,0S i-'-’hues et sept 1,2 poürnO
miete “ g ul,at ‘lu compte annuel prnme(Ile les capitaux employes ont produit au «Ici.', de l'intérêt légal
échues '1" d°stmu a cl,,mnucr I hîtérêt sur les sommes non

Leinardi, 30 juin 1823, à 2 heures de relevée, il sera VENDU
nbhquement et sans rem se, au bureau de pa’x , à Fié™, , 

R-'im n ,'!'" s l'‘'e <!" notaire Deu*.-.*, la luisc ,|0 
une Ind e'5 * "uhe 492 litrons épeautre de rente,. tefle et space,ise MAISON avec éeuriis, grande c.mr,
son lie ' ' ’ fil'a""e' l,lils;,'“,s caves, ponn es. mai-
son de fi muer, on autre batiment occupé par le hurra., île 
U «"une grand ,ar.hn , 4 prairies de première classe, 
conti uant 4 bonmers métriques 4 ! porches carrées. — Cette
ri™'vrnvC,,,’,V |1!"' ,la .ve"ve »’««>'■ ■ aubergiste, f-st sduée 
’ i F rV ^ .oaotou de Flérou , sur la grande rouleileLiric 
a Aix-la-Chapelle. jgj

A VENDRE, le mem-edi jiremier juillet (829, à trois 
heures de rtpleveo, en l’étude de M«Fraikis, notaire à Cl,a- 
kiei une MAISON agréablement située à la MAILLEUX, 
sur la. grau le roule de Liège il Huy, vis-à-vis de la barrière, 
avec brasserie dans laquelle coule une f „daine abondante, 
(arilm eut nue de murs garnis des me.Heurs finis, ayant «a 
cub.net donnant sur la route , prairie arborée et hosquef 

L acheteur mira toute facilité pour le payement un prix. 2'j)

f ^ A A ENDUE une -uperbe propriété aveu un liés beau chi 
lean bâti a la moderne, d’un abord facile, près de la graml renie 
de L'ege u Aix-la-Chapelle, l’acquéreur aura les pins arawlei 
facilites pour le payement. S'adresser au aotade I’aqck, lue 
aouvirain-Pont, n® 591 à Lié je.

TRAITEMENS. —L'administration du trésor dans la pro
vince de Liège, informe MM. les professeurs, employés et 
boursiers de TUniversité , MM. les curés, desservans et vicaires 
eu résidence à Liège, que leurs t.aitemens du 2® trimestre de 
1829, sont payables à son bureau tous les jours , dimanche 
et fetes exceptés , depuis 9 heures du matin jusqu’il midi.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
MM. les associés sont informés que le ballotage annoncé 

pour jeudi, n'ayant pas eu lieu , est remis à dimanche pro
chain , de 5 à 7 heures. 449

ANNONCES FT A.VIS DIVERS.
%* Les personnes dont l'ahqnnement expire d la fai du 

mois ,. sont prices de le renouveler, o fin de ne jpas epr. xi- 
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de l'abonnement est de i flor. 72 1/2 cents Pays-Bas, 
par trimestre, pour Lüge , et Je 5 flor. 67 cts. Pays-Bas ’ 
franco, pour les autres villes du royaume.

NOUVEAU SPECTACLE FEERIE.
Le sieur Denni-becq , aîné , connu dans tonte la Hollande 

ainsi que dans la plus grande partie de l’Europe , a l'hon
neur de prévenir le public qu'il donnera sur son théâtre 
établi dans une grande loge sur la place du Pont-d'Ile , près 
la Comédie, des représentations de son spectacle féerie à su
jets mécanique.--.

Les représentations seront variées chaque joqr, tant en pièces 
qu’en métamorphoses. Le propriétaire ose assurer-que les véri
tables connaisseurs n’auront rien à îles rer, laut sou i le rapport 
du mécanisme que relativement au dessin et. à la perspective 
des décorations .pii sont peintes par les premiers artistes.

Chaque représentation sera précédée dune alîiche qui in
diquera les détails du spectacle. 473

GRAND DIVERTISSEMENT dimanche et lundi 28 et 29 
courant, chez F axiom , à la Croix Blanche, faubourg Vivegnis 

433 , ancienne maison Warnier. °,. ,7

Dimanche, lundi et jeudi suivant, GRAND BAL CHAM
PÊTRE' à la Grande Allée-Vf.rtk , faubourg Vivegnis, n» 298. 
On commencera à 7 heures précises. ’ ’ "jj.,

Bon VIN de PAYS rouge et blanc ;i 2.5 et à 28 cents la 
bouteille, ilors-Chiteau , u® 459, derrière la fontaine. 414

( ) BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi, 2 juillet 1829, à une heure de relevée , au rivage de 

! CHOK1ER , le notaire Deivaux vendra une quantité de na
celles de bois, savoir belles vernes, poutres extraordinaires, 
gros hêtres et chênes , bois sciés du long, belles planches de 
heli es, deux gros arbres d usines , bois de tossc, etc. etc. Argent 
comptant.

On CHERCHE une BONNE qui sache l’allemand ou le hol- 
andais et le français. S’adresser n® 335, derrière le Palais.

Mercredi, I« juillet, à lü heures du matin , on VENDRA 
au plus offrant, au château de BEAUFIIAIPÖNT , commune 
de Chênée, trois chevaux, quatre vaches , tombereaux .char
rettes dite carmannes , lierses , rouleaux , dunt nu eu pierres, 
charrues, psessoirs à vinaigre et à miel, et beaucoup de ru
ches vides, planches de noyer pour bois de fusil, chaudière 
en.fer Coule , un cabriolet, train et caisse de voiture, et 
une quantTé d’objets trop long à détailler. A crédit. 452

Un MARCHAND bohémien est arrivé au fera cheval n® 1091, 
sur la Batte , avec un assortiment de PLUMES de LITS et 
DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 372

CHANGEMENT DE DOMICILE-
.W. De Moll , expert bandagisle- herniaire, 

ci-devant rue devant St.-Tliomas , présentement 
Marché Neuf, n® 727, à Liège , confectionne des BANDAGES 
PERFECTIONNÉS.

362 La MAISON u° 824 , sise place Si-Jejn en Isle, avec 
cour et jardin donnant sur le quai de la Sanvenière, occupée 
par Mile. Rogier, sera VENDUE aux enchères le lundi viimt- 
neuf juin 1829, deux heures de relevée, au bureau de paîx 
des quartiers sud et ouest, rue Plattes Pierres à Liège, où Je 
cahier dps charges est déposé ainsi qu’eu l’élude à Lié e du 
notaire Kfirr r:\M-:

BOURLETS EN BALEINE.
Avis —Mine. Fo.urkikr, de Paris, sanie brevetée pour la 

fabrication des bourlets en baleine , a l'honneur de vous pré
venir qu'elle vient d’établir en cette ville, UN SEUL DÉPÔT 
autorise a vendre à prix de fabrique. La supériorité et la 
solidité de ses bourlets 11e laissent rien à désirer, sa fabri
cation étant au-dessus de tout ce qui a cté fait en imitation. 

Ce dépôt se trouve cIiczGilloh-Nossest , rue du Pont-dYsle , 
u® 32.

CAPITAL de 12 mille florins des l'-.U , à PLACER «t 
REN TE. S'adresser au notaire Gesgodx à Heure par Marri»’, 
((’ttres aflVanchies. 4)?

j 081 Par oxj loit du liuissvr Maréchal en dale da 24 juin 
*829, diimenÇenre^isflé , Théodore Belcdiof. négociant, do
micilié à C iènée, et Thérèse Dolchef, veuve de Carnéil 
JanKse is , rcaIlire a Hyaciithe Leroi et ce dernier Jiiénioi 
nc^ocians, domiciliés à Chênée , fu sant e;*:lev;mt nomilHTt'c 
sons la raison th.* veuve Jausseiis-Drlclief, et maintenant smis 
eelle_ de l eroi-Del lief, patentés pour 1823 , le 19 a ril, arli* 
ele /9 du re^islie des patentables, co-intiiressés , pour lesquels 
domicile est élu en la demeure du sieur La.mb:non' « bouri'MCf* 
tre <*t notaire à Griveinée. et pour autant que de Fes tin <4 
l’étude de Me JVfvvrd, avoué près le tribunal de prçmir^ 
instance séant à Lié^e y dememant, au faub«)rir.^ d'Amns 
cœur , numéro ior ,*(,t eu vertu d’un jugement rend 1 par îf 
tribunal de commerce établi et séant à Lié^e le 26 décrm® 
bre 1828, enregistré à Lié^e , h; 14 anvier suivant, ont fa t 
hiire commandement de par S. M. le roi des Pays-Ba; de la 
Ini et justice , à Jacques Lepouce et «à Tlierèse Collette , .'on 
épouse, ci-devant, né^ocians , domiciliés nu Bnis-de-BrenXt 
commune de Grivcgnée, et dont les dom e h* et résidence ac
tuels sont inconnus, de payer auxdits Delcjief et Leroi, dans 
le délai de vind quatre heures , Ir la somme de 22) florins 
29 cents, montant des condamnations principales pr.moacrrJ 
contre les époux Le» pouce parle jugement sus-date, 2° C<db- 
<le 7 floiins 47 cents , anx piels ils ont été condamnés 
meme jugement, non compris les coût, enregistre.neut rt s - 
unification d’icelui, leur déclarant une faute par eux de sa- 
tisfaire à ce commendement dans ledit délai de 
heures , lesdits Dclcbcf et époux Leroi . se pourvoiront par 
toutes les von $ de-di o,t pour les y contraindre et nutâihnien 
par |a saisie, exécution de leurs meubles et ('/fets.

1 e domicile actuel desdits époux Jacques Lejmuccata.n.Ç'^' 
connu, cette siguificalion leur a été faite conformément à larieU 
royal du i™ avril 1814.

, 1° Far cofiie remise pour chacun desdits époux f>çflQtlC® 
séparément, en leur ancien domicile, sis ail Bois- 
commune de Grivcgnée.

2° Dar pareilles copies remises à M. le procureur du ro*, 
près le tribunal de première instance séant à Lie. a ; en 
parquet.

3° Par affiches à l.a porte de l’auditoire du susdit tn >!Ç‘ 
naî de première instance séant à Lié.^e et à celui du tr. ^ 
nal «le commerce établi, et séant eu la meme ville.

Et 4° Par la présente insertion.
Pour extrait conforme : Siiiné Maréchal Bu.SS*c1 j

____________ :__ I
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H. LIGXAC, imprimeur du Jourmi?t p'aceilu S^ecîaclft-1




